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Séminaire La libre communication et ses 
limites – SP 2017 
 
Pour étudiants en Bachelor et en Master 

 
Prof. Dr. Franz Werro (Université de Fribourg et Georgetown Law) 
Prof. Dr. Markus Schefer (Université de Bâle) 
Dr. Vanessa Rüegger (Ass. Prof. UniDistance) 
 
La libre communication est essentielle à la fois pour le fonctionnement de la démocratie et 
pour le développement de la personnalité de l’individu. Elle se heurte toutefois à de 
nombreuses limites, ne serait-ce que pour préserver la réputation d’autres personnes, la 
dignité de groupes entiers de personnes, la loyauté dans la concurrence équitable, ou 
encore les droits d’auteur de tiers. En outre, des questions différentes se posent selon le 
média en cause, que ce soit le journal, Internet, des affiches, etc. 

Le séminaire porte sur les droits fondamentaux de la communication et leurs limites. Il 
entend analyser les questions, tant du point du droit public que de celui du droit, et prendre 
en compte les distinctions qui s’imposent en fonction des différents médias impliqués. 

Le séminaire est ouvert aux étudiants de Bachelor et de Master. La participation suppose la 
rédaction d’un travail écrit. 

Inscription :  Les étudiant(e)s intéressé(e)s doivent s’inscrire en écrivant à Mme Caroline 
Sauthier (caroline.sauthier@unifr.ch). 

 

 

Prof. Franz Werro 
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Le séminaire est organisé comme un cours bloc du jeudi 27 avril au vendredi 28 avril. 

Lieu :    Le lieu sera précisé ultérieurement. 

Renseignements : Pour de plus amples informations, veuillez s'il vous plaît vous adresser 
au Prof. Franz Werro (franz.werro@unifr.ch). 
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